
 

 

 

Assemblée générale du 30 juin 2025 
Politiques de rémunération des mandataires sociaux 

 

Paris, le 1er juillet 2025, 

Conformément aux dispositions de l’article R22-10-14 IV du Code de commerce, les politiques de rémunération des 
mandataires sociaux telles que présentées au chapitre 4 du Document d’enregistrement universel 2024, section 4.2.1 (pages 
150 à 158) et soumises à l'assemblée générale des actionnaires du 30 juin 2025 ont été approuvées comme suit : 
 
- Quinzième résolution : politique de rémunération du Président du Conseil d’administration  
 
Résultat du vote : 99,85 %  
 
Exposé de la politique 
Chapitre 4 du Document d’enregistrement universel 2024, section 4.2.1.1.3 (page 153). 
 
- Seizième résolution : politique de rémunération du Directeur Général  
 
Résultat du vote : 99,30 %  
 
Exposé de la politique 
Chapitre 4 du Document d’enregistrement universel 2024, section 4.2.1.1.4 (pages 153 à 158). 
 
- Dix-septième résolution : approbation de la politique de rémunération des Administrateurs 
 
Résultat du vote : 99,39 %  
 
Exposé de la politique 
Chapitre 4 du Document d’enregistrement universel 2024, section 4.2.1.1.2 (pages 152 et 153). 
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